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(57) Un procédé de positionnement et d’alignement
d’un disrupteur 4 destiné au démantèlement d’une cible
8 et comportant un axe de tir, une direction de tir souhai-
tée ayant été préalablement déterminée en position et
en orientatio par rapport à cette cible, comprend les éta-
pes consistant à
• disposer un laser 1, adapté à émettre des faisceaux 12
suivant une ligne de visée, à distance de la cible en sorte
que la ligne de visée de ce laser 12 soit confondue avec

la direction de tir souhaitée,
• intercaler le disrupteur 4 entre le laser 1 et la cible 8,
• positionner et orienter le disrupteur 4 en sorte d’en ren-
dre l’axe de tir confondu avec la ligne de visée, au moyen
d’un miroir plan 3 monté à l’arrière du disrupteur et dis-
posé perpendiculairement à l’axe de ce disrupteur pour
renvoyer vers le laser un faisceau émis par celui-ci et
réfléchi par ce miroir en une marque centrée sur l’axe de
tir en étant confondu avec cette ligne de visée.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la mise
en oeuvre de canons de démantèlement, aussi appelés
disrupteurs, destinés à rendre inopérants des engins ex-
plosifs ou autres appareillages. L’invention vise plus par-
ticulièrement à permettre un pointage (positionnement
et alignement) d’un tel disrupteur avec une grande pré-
cision en alliant rapidité et simplicité de mise en oeuvre.

Problème général à résoudre

[0002] Un canon de démantèlement doit être position-
né et aligné pour viser un point précis d’un engin à dé-
truire en maîtrisant l’angle d’incidence du projectile, par
exemple un burin métallique ou de l’eau éjectée à grande
vitesse. Dans le cas d’un engin explosif, sa neutralisation
doit en principe se faire sans le faire exploser, de sorte
que le pointage du disrupteur doit être précis. Ainsi, l’ali-
gnement/positionnement doit être à la fois précis, rapide
et simple, trois critères imposés respectivement pour des
raisons d’efficacité, de sécurité et d’action sous stress.

Etat de l’art antérieur

[0003] Un exemple de canon de démantèlement est
décrit dans le document GB-2 224 102A ; il comporte
une embase sur laquelle un canon est monté avec diver-
ses possibilités de réglage, en hauteur et en angle d’élé-
vation. L’ensemble est positionné auprès de sa cible et
le canon est pointé manuellement vers cette cible par un
opérateur ; aucun accessoire n’est prévu pour faciliter
ce pointage.
[0004] Le document US - 5 118 186 divulgue un pro-
cédé et un dispositif pour ajuster un dispositif de visée
dans des systèmes d’armes. Un télescope de visée est
fixé au canon d’une arme, de même qu’un télémètre laser
qui est solidaire de ce télescope. Une ligne de collimation
comporte une source laser engagée dans le canon de
l’arme en sorte d’être coaxiale avec ce canon, ainsi qu’un
collimateur définissant un plan focal ; la source laser
combinée à ce collimateur permet de former une marque
de référence dans un film situé dans le plan focal. Un
réticule de référence lié au télescope de visée est réglé
à l’aide du télémètre en sorte de garantir que la visée du
télescope de visée correspond à la ligne de tir du canon.
Une telle configuration est complexe en raison du fait
que l’axe de visée n’est pas confondu avec l’axe du ca-
non. On comprend en fait de ce document qu’il considère
des configurations où l’engin de tir est disposé loin de sa
cible.
[0005] Le document US - 2005/0278964 divulgue un
laser intégré à la tête d’une flèche, ce qui élimine tout
problème de parallaxe entre la flèche et le laser de visée,
mais implique que le laser est perdu après l’envoi de la
flèche ; une autre option est de prévoir un laser de visée

proche de la flèche, mais on retrouve alors un écart de
parallaxe, faible mais pas nul.
[0006] Le document US- 4 777 754 enseigne de mon-
ter sur une arme une optique dont l’axe est légèrement
décalé de celui du canon, ce qui permet à l’aide d’un
faisceau fin de désigner le point visé et d’un faisceau
large d’éclairer la zone. Mais le fait que l’axe optique de
visée et l’axe de l’arme ne sont pas confondus a pour
inconvénient d’impliquer une certaine erreur de tir ; par
ailleurs, l’orientation du tir n’est pas définie et ne permet
donc pas de maîtriser l’angle d’attaque sur la cible.
[0007] Le document US - 2008/0276473 enseigne la
mise en oeuvre de deux diodes laser solidarisées à un
disrupteur. Celles-ci génèrent deux plans laser croisés
qui projettent une croix sur la cible quelle que soit sa
distance au disrupteur. Celui-ci est alors orienté de ma-
nière à faire coïncider cette croix avec un point visé sur
la cible. Cette solution ne définit pas d’axe de visée mais
seulement un point d’arrivée du projectile sur la cible. De
ce fait, elle ne permet pas de maîtriser précisément l’an-
gle d’attaque. D’autre part, elle ne permet pas d’amener
le disrupteur au contact de la cible car les plans lasers
ne seraient alors pas visualisables.
[0008] Le document US - 7 523 582 divulgue un sys-
tème de visée laser de précision pour disrupteur destiné
à détruire un éventuel engin explosif. Ce système est
destiné à être interposé entre le disrupteur et sa cible ;
il comporte une embase comportant deux sources laser
montées tête-bêche, suivant un axe commun ; cette em-
base est munie d’éléments de réglage en position et en
orientation et un écran percé centré sur l’axe commun
des sources laser et orienté vers l’arrière de l’embase,
perpendiculairement à cet axe commun ; un miroir est
en outre prévu pour être fixé à l’avant du disrupteur, per-
pendiculairement à son axe. Le disrupteur est d’abord
pointé au mieux vers la cible ; l’embase est ensuite po-
sitionnée et orientée, devant le disrupteur, en sorte que
le laser avant soit positionné et orienté vers la cible tandis
que le laser arrière intercepte le centre du miroir ; s’il
apparaît que le faisceau renvoyé par le miroir fixé à
l’avant du disrupteur n’est pas renvoyé au centre de
l’écran, ce qui signifie que le disrupteur n’est pas encore
correctement pointé, ce disrupteur est ensuite ajusté en
position et en orientation en sorte que le miroir renvoie
le faisceau du laser arrière vers le centre de l’écran
percé ; il peut se révéler nécessaire, par itérations, de
repositionner et réaligner le dispositif en fonction du dé-
battement en position et en orientation du disrupteur. Ce
dispositif doit être enlevé avant le déclenchement d’un
tir du disrupteur, tandis que le miroir est généralement
laissé en place pour ne pas risquer, en l’enlevant, de
modifier la configuration du disrupteur.
[0009] Un tel système permet une bonne colinéarité
entre l’accessoire de visée et le disrupteur, sous réserve
toutefois que les deux lasers soient eux-mêmes bien co-
linéaires, ce qui est généralement rarement atteint avec
précision ; en outre, il a pour inconvénient de nécessiter
un réglage par itérations, ce qui peut se révéler délicat
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de mise en oeuvre ; par ailleurs, la nécessité de position-
ner le dispositif entre le disrupteur et sa cible présente
l’inconvénient d’empêcher d’approcher le disrupteur à
proximité de sa cible, ce qui peut nuire à l’efficacité du
disrupteur, notamment en cas de charge creuse. Plus
précisément, le fait de placer le dispositif avec les sour-
ces laser entre le disrupteur et la cible présente deux
inconvénients notables. Le premier est de limiter la pré-
cision d’alignement angulaire des axes laser puisque les
erreurs de réglage seront d’autant moins lisibles que le
bras de levier est restreint (à moins de disposer le disrup-
teur à une grande distance de sa cible, ce qui n’est gé-
néralement pas souhaité). Le second est d’empêcher le
rapprochement du disrupteur et de la cible en dessous
d’une valeur fixée par l’encombrement des lasers et l’es-
pace nécessaire aux réglages, ce qui peut compromettre
l’efficacité du démantèlement dans le cas, par exemple,
de l’utilisation d’une charge creuse. Par ailleurs, le fait
que le miroir d’alignement solidaire du disrupteur est dé-
truit par le projectile sortant de celui-ci génère un risque
de modification de trajectoire du projectile ; en outre, le
miroir en se brisant génère des éclats dont il faut se pro-
téger, compliquant d’autant l’usage du dispositif.

Exposé de l’invention

[0010] L’invention a pour objet de pallier les inconvé-
nients des solutions actuelles d’une manière simple, ra-
pide et de coût modéré, permettant un alignement précis
d’un disrupteur par rapport à une cible sans nécessiter
d’itérations complexes, le disrupteur étant à une distance
de la cible qui peut être librement choisie par un
opérateur ; l’invention vise en particulier le cas d’un
disrupteur pouvant ainsi être éventuellement localisé à
proximité immédiate d’une cible pour un bon démantè-
lement de celle-ci, d’où un gain de temps précieux dans
les situations d’urgence sous-tendues par l’usage de ce
type d’appareil.
[0011] Il faut noter ici que, même lorsqu’il est possible
d’amener un disrupteur à une faible distance d’une cible,
il reste important de pouvoir pointer ce disrupteur avec
une grande précision ; en effet, il peut être nécessaire
de localiser l’impact d’un tir du disrupteur sur un volume
de quelques centimètres cubes seulement au sein de la
cible pour en éviter l’explosion, c’est-à-dire sur un volume
bien plus petit que celui de cette cible, à une distance
significative de l’enveloppe de celle-ci ; le besoin de pré-
cision, en position et en orientation, existe donc même
lorsque le disrupteur est au plus proche de cette enve-
loppe.
[0012] Il est rappelé que la localisation du volume à
atteindre au sein de l’enveloppe de la cible, et donc la
direction et la position de la ligne de tir, peut être déter-
minée au préalable à partir d’une radiographie faisant
apparaître, malgré la protection constituée par l’envelop-
pe, le contenu de la cible, y compris l’élément à détruire.
[0013] L’invention propose à cet effet un procédé de
positionnement et d’alignement d’un disrupteur destiné

au démantèlement d’une cible et comportant un axe de
tir, une direction de tir souhaitée ayant été préalablement
déterminée en position et en orientation par rapport à
cette cible, ce procédé comprenant les étapes consistant
à

• disposer un laser, adapté à émettre des faisceaux
suivant une ligne de visée, à distance de la cible en
sorte que la ligne de visée de ce laser soit confondue
avec la direction de tir souhaitée,

• intercaler le disrupteur entre le laser et la cible,
• positionner et orienter le disrupteur en sorte d’en ren-

dre l’axe de tir confondu avec la ligne de visée, au
moyen d’un miroir plan monté à l’arrière du disrup-
teur et disposé perpendiculairement à l’axe de ce
disrupteur pour renvoyer vers le laser un faisceau
émis par celui-ci et réfléchi par ce miroir en une mar-
que centrée sur l’axe de tir en étant confondu avec
cette ligne de visée.

[0014] On appréciera, par comparaison avec l’ensei-
gnement du document US - 7 523 582, que l’invention
enseigne de ne mettre en oeuvre qu’une seule source
laser, située derrière le disrupteur par rapport à la cible,
de sorte que celui-ci peut être disposé très près de sa
cible, tout en laissant l’opérateur libre de choisir une dis-
tance importante entre le disrupteur et le dispositif, pour
maximiser la précision de pointage. En fait l’invention
réside notamment, par rapport aux enseignements des
documents cités, dans le fait d’avoir perçu que le fait de
disposer d’abord le laser par rapport à la cible (ce qui
peut se faire d’après une radiographie préalable, dans
le cas d’une opération de démantèlement d’une cible),
avant toute mise en place du disrupteur entre ce laser et
la cible, permet ensuite un réglage à la fois simple, précis
et rapide (sans itération de celui-ci) par rapport à la cible.
[0015] De manière avantageuse, l’étape de position-
nement et d’orientation du disrupteur par rapport au laser
consiste d’abord à orienter le miroir (et le disrupteur mo-
bile dont il est solidaire) en sorte de le rendre perpendi-
culaire à la ligne de visée du laser, puis à déplacer cet
ensemble (miroir-disrupteur) en translations (sans chan-
gement d’orientation) de manière à ce que la ligne de
visée du laser soit interceptée par le miroir à l’emplace-
ment de ladite marque. Le fait de régler d’abord l’orien-
tation puis la position du disrupteur contribue à minimiser
les besoins d’itérations lors de ce réglage.
[0016] En pratique, la distance entre le laser et la cible
est choisie en fonction des besoins, en particulier de la
taille du disrupteur ; cette distance est en pratique d’au
moins plusieurs dizaines de centimètres, par exemple
un mètre. Par ailleurs on comprend que le fait d’augmen-
ter cette distance n’implique pas de réduction de
précision ; au contraire, plus la distance entre le laser et
le disrupteur est grande, meilleure est la précision du
pointage de ce disrupteur par rapport au laser, donc par
rapport à la cible. En fait, le fait de disposer le disrupteur
mobile devant le laser permet de choisir indépendam-
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ment la précision du pointage (liée à la distance entre le
laser et le miroir) et la proximité du disrupteur vis-à-vis
de la cible. Une plage de 2 à 5 mètres semble être un
bon compromis lors d’un démantèlement.
[0017] Ainsi, selon une application avantageuse de
l’invention, on positionne le disrupteur en sorte que le
miroir qui en est solidaire soit plus proche de la cible que
du laser. Même si l’invention a des avantages particuliers
lorsque le disrupteur est positionné à moins de quelques
mètres de la cible (typiquement jusqu’à trois mètres), il
faut comprendre que l’invention peut être mise en oeuvre
à des distances plus importantes de la cible.
[0018] Pour la mise en oeuvre de ce procédé, l’inven-
tion propose un ensemble de démantèlement d’une cible
comportant un disrupteur ayant un axe de tir et un dis-
positif d’alignement et de positionnement de ce disrup-
teur suivant une direction de démantèlement déterminée
par rapport à cette cible, comportant un sous-ensemble
de tir comportant un support mobile sur lequel est monté
un châssis mobile auquel ce disrupteur est fixé et qui est
muni d’éléments de réglage en translation et en orienta-
tion par rapport au support et un miroir orienté vers l’ar-
rière du disrupteur et fixé au disrupteur en étant perpen-
diculaire à l’axe de tir en ayant une marque de centrage
centrée sur cet axe, et un ensemble de pointage com-
portant un autre support sur lequel est monté un laser
adapté à émettre des faisceaux suivant une ligne de vi-
sée confondue avec la direction de démantèlement, ce
sous-ensemble de pointage étant disposé derrière le
sous-ensemble de tir par rapport à une cible de telle sorte
que le miroir intercepte la ligne de visée du laser en sa
marque de centrage en lui étant perpendiculaire, grâce
à quoi l’axe de tir du disrupteur est confondu avec la ligne
de visée du laser.
[0019] De manière avantageuse, cet ensemble com-
porte en outre un écran de visualisation fixé au laser en
avant de celui-ci, en ayant un axe de symétrie aligné
avec la ligne de visée du laser, conçu en sorte de visua-
liser le point d’impact avec cet écran, grâce au caractère
diffusant de celui-ci, d’un faisceau émis par ce laser et
réfléchi par le miroir vers cet écran. Une visualisation de
l’impact du faisceau réfléchi peut être obtenue sur la par-
tie avant du laser proprement dit ; toutefois, la présence
d’un tel écran permet de choisir l’écart angulaire maximal
que l’on accepte entre les faisceaux émis et réfléchis,
donc entre la ligne de visée du laser et la direction de
démantèlement, au début des opérations d’alignement
indépendamment de la taille du laser.
[0020] De manière particulièrement avantageuse,
l’écran de visualisation a une surface orientée vers le
sous-ensemble de tir qui est non seulement diffusante
mais aussi réfléchissante, ce qui permet d’augmenter la
précision du pointage.
[0021] Diverses formes peuvent être choisies pour
l’écran, en ayant un axe de symétrie confondu avec la
ligne de visée du laser. C’est ainsi que l’écran peut être
plan (réfléchissant ou non) ; en variante, la surface ré-
fléchissante de cet écran est avantageusement convexe.

[0022] Les supports du châssis ou du laser peuvent
être de types très variés, tels que des robots mobiles.
De manière avantageuse, le support du châssis portant
le disrupteur, voire le support du laser, est un trépied
comportant un socle et des pieds dont les débattements
angulaires respectifs par rapport au socle sont suffisam-
ment importants pour que le châssis (ou le laser) puisse,
selon les besoins, être en- dessous ou au-dessus du
socle.
[0023] Le laser émet avantageusement dans le domai-
ne visible, ce qui facilite le repérage des impacts sur le
miroir et sur le laser (ou sur l’écran de visualisation) ;
toutefois, selon une variante pouvant être intéressante
dans certaines conditions, le laser peut être conçu pour
émettre des faisceaux en dehors du domaine visible.
[0024] On comprend que l’invention porte aussi sur
une partie de l’ensemble précité, à savoir sur le sous-
ensemble de tir combiné avec le miroir réfléchissant.
C’est ainsi que l’invention couvre également un dispositif
de pointage pour le positionnement et l’alignement d’un
disrupteur, comportant un miroir destiné à être fixé à l’ar-
rière d’un disrupteur en étant orienté vers l’arrière de ce-
lui-ci en étant perpendiculaire à l’axe de tir de ce disrup-
teur en ayant une marque de centrage centrée sur cet
axe, et un ensemble de pointage comportant un support
sur lequel est monté un laser adapté à émettre des fais-
ceaux suivant une ligne de visée en étant réglable en
position et en orientation par rapport à ce support (de
manière à permettre à cette ligne de visée d’être, lors
d’une opération de démantèlement, confondue avec la
direction de démantèlement souhaitée), ce sous-ensem-
ble de pointage étant destiné à être disposé en regard
du miroir de telle sorte que le miroir intercepte la ligne
de visée en sa marque de centrage en lui étant perpen-
diculaire.
[0025] Les caractéristiques avantageuses mention-
nées ci-dessus à propos d’un éventuel écran de visuali-
sation s’appliquent aussi ici, lorsqu’on considère le sous-
ensemble de pointage seul, avec le miroir (il peut être
réfléchissant, ou non, plan ou convexe).

Description détaillée de l’invention

[0026] Des objets, caractéristiques et avantages de
l’invention ressortent de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple illustratif non limitatif, en regard des
dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est un schéma de principe d’un dispositif
de positionnement et d’alignement d’un disrupteur,
combiné à un tel disrupteur,

- la figure 2 est un schéma de principe d’un premier
sous-ensemble de ce dispositif en une première éta-
pe du procédé de positionnement et d’alignement
du disrupteur,

- la figure 3 est un schéma de principe du dispositif
en une seconde étape du procédé de positionne-
ment et d’alignement du disrupteur,
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- la figure 4 est un schéma de principe de l’utilisation
d’un écran que comporte le premier sous-ensemble
et d’un miroir monté sur le disrupteur pour cette se-
conde étape,

- la figure 5 est un schéma de principe d’une première
partie de cette seconde étape,

- la figure 6 est un schéma de principe d’une seconde
partie de cette seconde étape,

- la figure 7 est un schéma d’un exemple de réalisation
d’un disrupteur muni du miroir,

- la figure 8 est un schéma de principe d’une variante
de la configuration de la figure 4, et

- la figure 9 est un schéma de principe d’une autre
variante de la configuration de la figure 4.

[0027] L’invention décrite ci-dessous concerne le po-
sitionnement et l’orientation d’un disrupteur pour le dé-
mantèlement d’une cible.
[0028] Le procédé de l’invention peut être résumé
comme suit. L’opérateur définit l’orientation et la position
optimale que doit avoir le disrupteur pour adresser la
cible. On matérialise cette direction dite de démantèle-
ment à l’aide d’un faisceau optique, laser en particulier,
suivant une ligne de visée. Les opérations d’alignement
et de positionnement du disrupteur par rapport à la sour-
ce du faisceau optique permettent ensuite de confondre
cette ligne de visée avec l’axe du disrupteur avec une
incertitude de pointage-centrage qui est du même ordre
de grandeur que la taille du faisceau laser utilisé ; cette
incertitude peut être millimétrique lorsque le faisceau a
une dimension millimétrique.
[0029] Le principe de l’invention est schématisé en fi-
gure 1, qui représente un dispositif de positionnement et
d’alignement, conjointement avec un disrupteur que l’on
cherche à orienter avec précision par rapport à une cible.
Cet ensemble est composé de deux sous-ensembles dé-
signés par SE1 et SE2.
[0030] Le sous-ensemble SE1 est composé d’un laser
d’alignement 1 ayant une ligne de visée et monté sur un
support 10, en pratique posé au sol" et d’un écran de
visualisation 2 situé en avant de ce laser, centré sur l’axe
de ce laser et disposé perpendiculairement à celui-ci.
Cet écran de visualisation est adapté à être traversé par
un faisceau laser émis par le laser 1, au moins dans sa
portion centrale (schématisé en un point A à la figure 4) ;
cette portion centrale peut être matérialisée par un per-
çage ou être une portion transparente à un tel faisceau
laser, de préférence en outre semi-diffusante ; en effet,
la surface de l’écran qui est orientée vers l’avant est ren-
due diffusante, par toute technique connue appropriée
(par exemple sablage, sérigraphie ou gravure laser de
motif tramé), de manière à pouvoir rendre visible le point
d’impact d’un faisceau laser interceptant cet écran, d’où
le nom de « écran de visualisation » (voir ci-dessous).
De manière générale, ce sous-ensemble SE1 est régla-
ble en position et en orientation par rapport à une cible
à démanteler ; puisque le positionnement et l’orientation
du support par rapport au sol, donc par rapport à la cible,

peut ne pas être choisi librement, il est préférable que le
laser soit lui-même réglable en position et en orientation
par rapport à ce support. Selon les besoins et l’environ-
nement, le support 10 peut être un trépied, un robot ou
tout autre moyen.
[0031] En pratique, le pointage du laser peut être réa-
lisé à partir d’une radiographie de la cible effectuée à
partir d’une source de rayonnement portée par le même
support que le laser ; dans ce cas, la position du laser
est déterminée par la position du point source des rayons
X de la source et son orientation, seule à pouvoir être
réglée, est définie pour rejoindre un point repéré au sein
de la cible au moyen de la radiographie ; un système
mécanique sert alors à orienter le laser autour du centre
d’émission de la source qui sert alors de support au laser.
[0032] Le sous-ensemble SE2 comporte un disrupteur
4, connu en soi, monté sur un châssis 7 relié à un support
6 posé au sol par des éléments mécaniques 5 de réglage
en translation et en rotation. Ce sous-ensemble compor-
te en outre un miroir-centreur plan 3 solidaire du disrup-
teur, monté et disposé en sorte d’être centré sur l’axe du
disrupteur (c’est-à-dire son axe de tir) perpendiculaire-
ment à celui-ci, vers l’arrière, c’est-à-dire à l’opposé de
la ligne de tir. La surface du miroir-centreur 3 est de pré-
férence rendue à la fois réfléchissante et diffusante par
une méthode quelconque (par exemple sablage, sérigra-
phie ou gravure laser de motif tramé, de manière à pou-
voir réfléchir un faisceau laser intercepté par ce miroir
tout en en visualisant le point d’impact.
[0033] Ce miroir comporte une marque de toute nature
appropriée permettant d’en visualiser le centre O ; il peut
s’agir d’une croix ou d’une marque présentant un pouvoir
diffusant supérieur au reste de la surface de ce miroir ;
sur la figure 3 ci-dessous, ce miroir 3 comporte deux axes
de référence, de préférence perpendiculaires, dont le
croisement marque le centre de ce miroir ; des lignes de
repérage peuvent en outre être formées sur ce miroir,
dont l’intérêt apparaîtra plus loin. Ce miroir a ici la forme
d’un disque mais peut avoir toute autre forme appropriée,
par exemple polygonale.
[0034] Le montage du miroir à l’arrière du disrupteur
est avantageusement réalisé par l’intermédiaire d’une
pièce de fixation du disrupteur au châssis ou par l’inter-
médiaire de ce châssis lui-même ; plus précisément, le
miroir est de préférence réalisé en métal et peut bénéfi-
cier alors des précisions mécaniques d’usinage qui sont
aisément accessibles pour permettre de positionner
avec une précision suffisante, au dixième de millimètre
près ou au dixième de milliradian près, le miroir par rap-
port au disrupteur par l’intermédiaire de la pièce de fixa-
tion du disrupteur au châssis et du châssis lui-même.
[0035] De manière avantageuse, ce sous-ensemble
comporte en outre, en avant de ce miroir mais en arrière
de la sortie du disrupteur, un élément pare-éclats 11 des-
tiné à protéger, en cas de besoin, le miroir des éventuels
éclats résultant de la mise en oeuvre du disrupteur. Tou-
tefois, un tel élément n’est pas toujours utile ; ainsi, le
disrupteur peut être du type « sans recul » qui éjecte une
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certaine quantité d’eau vers l’arrière pour équilibrer le
recul. Les seules projections vers l’arrière sont alors de
l’eau à grande vitesse avec des fragments de plastique
provenant des bouchons du disrupteur servant à contenir
l’eau avant le tir. De tels disrupteurs sont normalement
équipés de déflecteurs pour casser ces jets de sorte
qu’un pare-éclats n’est normalement pas utile. Ce miroir-
centreur 3 peut être réalisé en matériau résistant aux
chocs et aux projections dus au tir du disrupteur, tel un
métal comme l’aluminium ou encore un acier inoxydable
par exemple. Le pare-éclats 11, lorsqu’il existe, protège
le miroir-centreur 3 des projections d’eau ou de particules
diverses provenant du disrupteur au moment du tir. Il
peut être réalisé dans le même matériau que le miroir 3.
Sa forme peut être en coin ou conique afin de dévier les
projections latéralement ou radialement, respective-
ment.
[0036] Le sous-ensemble SE1 est disposé derrière le
sous-ensemble SE2 par rapport à une cible repérée en
8, à une distance quelconque choisie par l’opérateur.
L’emplacement de SE1 n’introduit aucune contrainte sur
l’emplacement de SE2, qui peut être donc être aussi près
de la cible que l’opérateur le souhaite.
[0037] Le dispositif de positionnement et d’alignement
comporte, en soi, essentiellement les éléments 1 à 3, le
support 6 et les éléments 5 de réglage en rotation et en
translation du châssis 7 pouvant être utilisés indépen-
damment du dispositif de positionnement et d’aligne-
ment.
[0038] On comprend que, lorsque ces éléments sont
parfaitement coaxiaux, un faisceau laser émis par le laser
1, qui traverse l’écran 2 en son centre, est intercepté par
le miroir en son centre et est renvoyé vers le centre de
l’écran et donc vers le laser 1. Puisque le miroir est monté
en sorte d’être coaxial au disrupteur, cela signifie que,
dans cette configuration, l’axe du laser 1 est confondu
avec l’axe du disrupteur.
[0039] Le laser d’alignement 1 produit un faisceau 12
selon une ligne de visée qui matérialise la direction de
tir souhaitée 9 (direction de démantèlement), préalable-
ment définie par l’opérateur, suivant laquelle un tir du
disrupteur doit atteindre la cible 8, suivant une certaine
orientation, pour en obtenir le démantèlement. L’écran
de visualisation 2 est solidaire du laser 1 et est traversé
par le faisceau 12 ; comme cela sera détaillé plus loin il
permet de visualiser la qualité de l’auto collimation de
l’alignement.
[0040] Le sous-ensemble SE2 sert à positionner le
disrupteur 4 par rapport au laser en sorte d’en confondre
l’axe de tir avec la ligne de visée, donc avec l’axe de tir
souhaité 9, en profitant de ce que cet axe du disrupteur
4 est, par construction de l’ensemble, mécaniquement
confondu avec l’axe passant par le centre du miroir-cen-
treur 3 et perpendiculaire à sa surface réfléchissante.

Opérations d’alignement

[0041] Les opérations de mise en oeuvre du dispositif

d’alignement sont schématisées par les figures 2 à 6 et
comportent :

- une opération de positionnement et d’alignement du
laser d’alignement (sous-ensemble SE1) sur la cible,

- une opération d’alignement du disrupteur par rapport
au sous-ensemble SE1, après solidarisation du mi-
roir 3 au disrupteur, pour rendre parallèles les axes
respectifs de ces sous-ensembles,

- une opération de positionnement du disrupteur par
rapport au sous-ensemble SE1, pour rendre
coaxiaux ces axes respectifs.

[0042] L’axe de tir souhaité (9), appelé ci-dessus di-
rection de démantèlement, est défini préalablement par
l’opérateur selon une méthode quelconque pour attein-
dre la cible (8) suivant une certaine orientation par le tir
du disrupteur (4) ; comme indiqué ci-dessus, cette dé-
termination préalable peut se faire au moyen d’une ra-
diographie au moyen d’une source montée sur un sup-
port sur lequel est également monté le laser. En principe,
la définition de l’axe de tir souhaité n’a pas besoin de
tenir compte des lois de la balistique, dès lors que le
disrupteur est suffisamment près de la cible pour qu’on
puisse considérer que le tir sera tendu (c’est-à-dire sui-
vant une trajectoire rectiligne).
[0043] On commence par mettre en place le sous en-
semble SE1, c’est-à-dire qu’on place le laser 1 muni de
son écran de visualisation 2 sur le support 10 à proximité
de la cible. Une distance suffisante entre l’ensemble SE1
et la cible doit toutefois être respectée de façon à pouvoir
intercaler par la suite le sous-ensemble SE2. Bien en-
tendu, l’ensemble SE1 peut être assemblé à l’avance
(notamment en combinaison avec une source de rayon-
nement comme indiqué ci-dessus).
[0044] La distance à laquelle on place le sous-ensem-
ble SE1 par rapport à la cible dépend de la nature de la
cible à détruire, du type de tir à réaliser avec le disrupteur,
et des conditions d’efficacité optimales du disrupteur ;
cette distance est de préférence comprise entre 2 et 5
m selon l’encombrement du disrupteur utilisé par exem-
ple ou selon des contraintes propres à la radiographie
préalable à cette neutralisation.
[0045] Le laser 1 est alors aligné selon une méthode
quelconque, par action sur les éléments de réglage du
support 10, sur un point préalablement identifié au sein
de la cible 8 (appelé point d’intérêt) à atteindre par le
disrupteur suivant la ligne de visée 9, comme indiqué en
figure 2.
[0046] Le sous-ensemble SE2 est ensuite intercalé en-
tre le sous-ensemble SE1 et la cible en respectant une
distance entre l’écran 2 et le miroir-centreur 3 la plus
grande possible pour minimiser l’incertitude sur
l’alignement ; par contre le disrupteur peut être disposé
aussi près de la cible que le souhaite l’opérateur. Le po-
sitionnement initial du disrupteur se fait visuellement par
l’opérateur de manière à ce que le disrupteur pointe ap-
proximativement sur le point d’intérêt de la cible et à ce
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que le laser d’alignement atteigne approximativement le
centre du miroir-centreur 3. Ceci est schématisé par la
figure 3.
[0047] La figure 4 montre le principe de l’alignement
fin utilisé par l’invention, mettant en oeuvre l’écran de
visualisation 2 et le miroir centreur 3.
[0048] Le faisceau laser 12 émis par le laser 1 au tra-
vers de l’écran 2 au point A, est réfléchi par le miroir-
centreur (3) solidaire du disrupteur, en un point noté B.
Le faisceau laser réfléchi 13 rencontre l’écran 2 solidaire
du laser en un point noté C ; la surface de l’écran 2 est
ici uniquement diffusante (sans capacité significative à
réfléchir le faisceau) ; par contre, la face arrière du miroir-
centreur 3 est avantageusement à la fois diffusante et
réfléchissante, grâce à quoi le faisceau laser 12 est non
seulement réfléchi pour former le faisceau réfléchi 13
mais aussi diffusé afin de rendre visible le point de ré-
flexion B. Au début des opérations de positionnement et
d’alignement du disrupteur, ce point B est généralement
éloigné du centre O du miroir centreur 3.
[0049] Une première étape de l’alignement consiste à
rendre l’axe du miroir-centreur 3 colinéaire au faisceau
laser 12. Pour cela on procède comme suit. On commen-
ce par rendre l’axe du miroir parallèle au faisceau laser
par méthode d’auto collimation, c’est-à-dire par rotations
du miroir 3 (et donc du disrupteur) jusqu’à amener le
point C au point A. A cet effet, on utilise par exemple des
vis micrométriques de rotation installées dans le système
de rotation-translation 5 reliant le disrupteur à son sup-
port 6. Le résultat obtenu est présenté en figure 5. Le
miroir est alors perpendiculaire au faisceau laser 12 émis
par le laser 1.
[0050] On cherche ensuite à centrer le miroir sur l’axe
laser, en translatant le miroir jusqu’à amener son centre,
qui est matérialisé, au point B. A cet effet, on utilise par
exemple des vis micrométriques de translation installées
dans le système de rotation-translation 5 précité. Ce ré-
glage ne modifiant pas le précédent réglage des rota-
tions, l’auto-collimation est conservée. Le résultat est
présenté en figure 6 (c’est pour des raisons de lisibilité
que le faisceau réfléchi est représenté légèrement décalé
par rapport au faisceau émis).
[0051] Les réglages sont alors terminés et le disrupteur
est prêt à être mis en oeuvre. En effet, après les réglages
en rotations puis en translation, l’axe central du miroir-
centreur 3 est confondu avec l’axe du laser 12 matéria-
lisant la ligne de tir 9. L’axe du disrupteur étant confondu
avec celui du miroir-centreur, il est alors aussi confondu
avec la ligne de tir 9, ce qui correspond au résultat re-
cherché.
[0052] L’écran de visualisation est ici représenté com-
me étant une pièce distincte du laser 1 ; en variante il est
matérialisé par une face avant de celui-ci si son aire est
suffisamment importante pour être interceptée par le fais-
ceau réfléchi dans la configuration de la figure 3 et si son
état de surface permet la visualisation de l’impact de ce
faisceau réfléchi.

Evaluation de la précision d’alignement

[0053] On peut noter que l’alignement ainsi réalisé est
de très bonne qualité.
[0054] On peut utiliser les notations suivantes :

- Δc l’erreur que l’on peut faire sur le centrage du fais-
ceau 12 sur le miroir-centreur 3 au point B,

- Δp l’erreur que l’on peut faire sur le centrage du fais-
ceau réfléchi 12 sur l’écran 2 au point C,

- L1 la distance entre l’écran 2 et le miroir-centreur 3 et
- L2 celle entre ce dernier et la cible.

[0055] L’erreur angulaire Δa peut s’écrire sous la
forme : 

[0056] Grâce au principe optique de ce dispositif, l’er-
reur angulaire est divisée par le facteur 2 qui est dû à la
réflexion sur le miroir-centreur et divisée par la distance
L1. En effet, L1 sert de démultiplication à l’erreur angu-
laire en séparant le retour, point C, du faisceau incident,
point A.
[0057] Nous appelons alors E l’erreur de visée du
disrupteur ou la distance entre le point visé par le disrup-
teur après alignement et la cible. Cette erreur E peut
s’écrire sous la forme : 

[0058] En prenant des valeurs réalistes telles que Δc
= 1 mm, Δp = 1 mm, L1 = 2 m et L2 = 1m (les figures ne
sont pas à l’échelle, pour des raisons de lisibilité), nous
obtenons une erreur de visée E = 1.25 mm.
[0059] La précision du tir sera d’autant plus satisfai-
sante que le projectile n’a pas de barrière physique à
traverser avant d’atteindre la cible et qu’il ne risque pas
d’être dévié.
[0060] Par ailleurs, aucune modification n’est faite en-
tre la fin de l’alignement et le tir (comme par exemple le
retrait d’un miroir, puisque celui-ci ne gêne en rien le tir),
ce qui est un gage de stabilité de l’alignement.
[0061] Il est donc vérifié que le dispositif de l’invention,
constitué des éléments 1+2+3 autorise un alignement
précis et rapide sans étapes itératives de l’axe de visée
du disrupteur, en position et en angle. Il permet en outre
d’amener le disrupteur quasiment au contact de la cible,
si nécessaire.
[0062] Ce dispositif permet donc, de manière fiable et
simple, de rendre confondu l’axe d’un disrupteur, ou d’un
autre appareil, à un faisceau laser préalablement orienté
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selon une méthode quelconque.

Exemple de réalisation

[0063] La figure 7 montre un exemple préféré de réa-
lisation du sous-ensemble SE2.
[0064] Le disrupteur 4 peut être, en soi, d’un modèle
quelconque. Il s’agit par exemple d’un disrupteur connu
sous la dénomination Richmond RE70 sans recul (cas
représenté à la figure 7) ; on peut également citer les
disrupteurs connus sous la dénomination Neutrex 12,7
et 20mm avec ou sans recul.
[0065] La référence « e » désigne des éléments clas-
siques en soi permettant d’interfacer le disrupteur au res-
te du dispositif par l’intermédiaire du châssis 7. Le miroir-
centreur 3 placé à l’arrière du disrupteur est supporté par
le châssis 7 de manière à ce que son axe soit confondu
avec celui du disrupteur.
[0066] Les éléments de réglage en rotation et de trans-
lation de ce châssis par rapport au support 6, ici formé
d’un trépied, comportent avantageusement des ensem-
bles distincts pour les divers réglages.
[0067] La référence « a » désigne un dispositif de ré-
glage en rotation du châssis 7 autour d’un axe horizontal ;
ce dispositif est ici constitué de poignées actionnant un
système vis sans fin-roue dentée. Il permet le réglage en
piqué ou en cabré, aussi appelé réglage en site, du châs-
sis 7.
[0068] La référence « b » désigne un dispositif de ré-
glage en rotation autour d’un axe vertical, qui peut com-
porter des éléments analogues à ceux du dispositif a. Ce
dispositif permet d’ajuster l’orientation droite-gauche, ou
réglage en gisement, de l’ensemble ci-dessus.
[0069] La référence « c » désigne un dispositif de ré-
glage en translation horizontale tandis que la référence
« d » désigne un dispositif de réglage en translation ver-
ticale. Ces dispositifs c et d sont ici constitués d’un sys-
tème crémaillère-vis sans fin et de poignées. Ils permet-
tent l’ajustement des décalages horizontal et vertical,
respectivement, de l’ensemble décrit ci-dessus.
[0070] Dans l’exemple représenté, les axes de rotation
des dispositifs de réglage en rotation sont coplanaires ;
il est même avantageux que ces axes se croisent à l’em-
placement de la marque du miroir. Dans un tel cas, l’ordre
des réglages peut être quelconque puisque les rotations
n’entraînent pas de déplacement de cette marque par
rapport au faisceau laser. Lorsque les axes de rotation
précités ne respectent pas les conditions précitées, il est
recommandé de commencer par les rotations et d’effec-
tuer ensuite les translations (sinon il peut s’avérer né-
cessaire d’effectuer des itérations). Le fait de prévoir de
commencer par les réglages en rotation avant les régla-
ges en translation a l’avantage d’éviter les itérations in-
dépendamment de la configuration précise des axes de
rotation par rapport au miroir. On comprend toutefois
que, si l’on admet d’avoir à effectuer un nombre limité
d’itérations, l’ordre des opérations de réglage peut être
choisi librement.

[0071] Le fait de disposer les dispositifs de réglage en
rotation entre le disrupteur et les dispositifs de réglage
en translation, ce qui revient en pratique à éloigner le
disrupteur vis-à-vis de la partie centrale (socle) du sup-
port 6, peut avoir l’avantage de minimiser le risque que
les pieds de ce support viennent gêner les opérations de
réglage en rotation du disrupteur surtout lorsque le centre
de ces rotations est situé sur le miroir, c’est-à-dire est
fortement déporté vis-à-vis du centre de gravité du
disrupteur.
[0072] Le trépied qui est ici constitutif du support com-
porte avantageusement des pieds réglables en orienta-
tion par rapport au socle auquel se raccordent les élé-
ments de réglages en translation et en rotation, et ce sur
un débattement suffisamment important pour que, selon
les besoins, l’ensemble du châssis et des éléments de
réglage en translations et en rotations soit en dessous
(configuration représentée à la figure 7) ou au-dessus
du socle. La configuration représentée a l’avantage que
l’ensemble 4+7 est suspendu sous le socle, ce qui permet
des lignes de tir très basses en ayant la possibilité d’ap-
procher le disrupteur à quelques centimètres du sol et
garantit une bonne stabilité de l’ensemble ; l’autre con-
figuration a l’avantage de permettre de disposer le
disrupteur à des hauteurs bien supérieures, sans risque
que les pieds gênent les manoeuvres des dispositifs de
réglage en translations et en rotations.
[0073] Les extrémités des pieds sont avantageuse-
ment munies d’éléments facilitant l’accrochage au sol ;
il peut s’agir, notamment, d’embouts antidérapants ou
de pointes permettant un ancrage dans le sol.
[0074] A titre d’exemple de réalisation, le miroir cen-
treur est réalisé en acier inoxydable, recouvert d’une cou-
che d’aluminium et d’une couche de protection contre
l’oxydation ; ce miroir a un diamètre de 120 mm et 20
mm d’épaisseur, et la couche de protection est conforme
aux procédures standards du domaine des miroirs en
verre-aluminium en optique. L’aspect réfléchissant et dif-
fusant de la surface de ce miroir est par exemple obtenu
au moyen d’un tramage de lignes orthogonales gravées
par laser sur une faible profondeur, typiquement de l’or-
dre de quelques de microns ; en variante, l’aspect réflé-
chissant et diffusant de la surface du miroir peut être
obtenue par un rodage, après polissage, en sorte de
créer des micro-rayures sur l’ensemble de la surface.
[0075] Lorsque la ligne de tir souhaitée par rapport à
la cible a été déterminée de manière indépendante, le
sous-ensemble SE1 peut avoir une structure similaire à
celle du sous-ensemble SE2, à ceci près que le disrup-
teur est remplacé par le laser 1. Toutefois, comme indi-
qué ci-dessus, le sous-ensemble SE1 peut comporter,
en tant que support du laser, un ensemble de radiogra-
phie comportant un support et une source de rayonne-
ment X ; le laser est alors avantageusement monté sur
cette source ou son support en sorte que sa ligne de
visée passe par le centre d’émission de cette source de
rayonnement. Le support de l’ensemble de radiographie
peut être un simple trépied mis en place de manière ap-
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proximative par rapport à la cible, sans réglage en
translation ; lorsque la ligne de tir permettant d’atteindre
la zone à atteindre au sein de la cible a été déterminée,
il suffit, par simple réglage en rotation, d’orienter le laser
en sorte que sa ligne de visée intercepte cette zone à
atteindre. et le réglage du laser par rapport au support
peut ne se faire qu’en rotation. D’autres types de support
sont bien entendu possibles, par exemple du type robot ;
en fait l’invention ne porte pas sur la manière dont le laser
est pointé vers la cible.
[0076] Le laser a par exemple une longueur d’onde
dans le domaine du visible ; il peut s’agir du rouge, mais
le choix d’une longueur d’onde dans le domaine du vert,
par exemple 526 nm a l’avantage de permettre une dé-
tection plus facile par l’oeil humain, y compris dans le
cas de certains daltoniens. Il existe sur le marché de
nombreux lasers ayant une telle longueur d’onde.
[0077] A titre d’exemple, l’écran de visualisation, qui
n’est ici que diffusant, peut être réalisé en papier ou car-
ton blanc, en un plastique diffusant ou encore en tout
autre matière recouverte de peinture blanche ; de nom-
breux produits de ce genre existent sur le marché.
[0078] On peut noter que le sous-ensemble représenté
à la figure 7 ne comporte pas de pare-éclat tel que celui
schématisé sous la référence 11 dans les figures
précédentes ; en effet, il a été expliqué que cet écran
n’est pas nécessaire et n’est qu’optionnel.
[0079] Il a été indiqué à propos de l’écran de visuali-
sation qu’il avait une surface avant (orientée vers le
disrupteur) ayant uniquement des propriétés diffusantes
pour permettre une visualisation facile d’un impact du
faisceau réfléchi par le miroir centreur ; de manière avan-
tageuse, cette surface avant a en outre des propriétés
réfléchissantes, ce qui a pour avantage de permettre une
optimisation de l’alignement.
[0080] La figure 8 montre ainsi que l’écran de visuali-
sation 2’ renvoie en C le faisceau provenant du miroir 3 ;
ce faisceau noté 22 est à son tour réfléchi par le miroir
centreur en un faisceau 23 qui intercepte l’écran 2’ en
un point D. on comprend qu’à chaque réflexion, l’éven-
tuelle erreur angulaire entre les axes des éléments 2’ et
3 est amplifiée ; en D, le faisceau ayant subi trois ré-
flexions, il est trois fois plus éloigné de A que le point C,
d’où une précision trois fois meilleure dans l’évaluation
du décalage angulaire entre les axes des éléments 2’ et
3. Plus il y a de réflexions, plus la précision est élevée ;
en supposant le nombre maximal de réflexions avant ex-
tinction (ou renvoi du faisceau à l’écart de l’écran de vi-
sualisation) égal à dix, ce procédé améliore la précision
angulaire d’un facteur dix.
[0081] L’erreur angulaire Δa devient en effet : 

[0082] N étant le nombre de réflexions utilisées.

[0083] Les explications précédentes ont été données
dans un cas où aussi bien le miroir centreur que l’écran
de visualisation sont plans.
[0084] On comprend que plus leurs dimensions trans-
versales sont importantes, moins il est nécessaire que
le premier réglage de la configuration du disrupteur soit
précis (voir la figure 3) ; à l’inverse, plus ces dimensions
sont faibles, plus faibles sont l’encombrement et le poids,
et plus il est facile d’approcher le disrupteur du sol.
[0085] En fait, l’écran de visualisation peut ne pas être
plan mais avoir une forme convexe (avec de préférence
un axe de symétrie confondu avec l’axe du laser). La
figure 9 montre ainsi que, avec un écran convexe noté
2", plus le faisceau réfléchi par le miroir intercepte l’écran
loin du point A, plus le faisceau 22’ réfléchi en C’ s’écarte
de l’axe du laser, et plus le point D’ en lequel arrive le
faisceau 23’ renvoyé par le miroir est éloigné du point A.
La précision s’en trouve améliorée d’autant.
[0086] Par ailleurs, les explications précédentes ont
été données à propos d’un faisceau laser de très petit
diamètre (de l’ordre du millimètre) de manière à intercep-
ter le miroir, puis l’écran de visualisation en des points
facilement localisables. En variante, le faisceau est élar-
gi, en sorte d’être à rayons parallèles ou faiblement di-
vergent ou au contraire convergent, notamment dans le
cas de grandes distances entre le laser et le disrupteur.
[0087] Par ailleurs, le laser peut être choisi, ou com-
plété, en sorte que le faisceau sortant du sous-ensemble
SE1 soit en dehors du domaine visible (par exemple en
cas de tir dans un contexte où l’on veut rester discret, ou
lorsque l’ambiance est trop lumineuse au point d’empê-
cher l’obtention d’un contraste suffisant ; il suffit alors de
doter l’opérateur d’un dispositif lui permettant de localiser
l’impact sur l’écran de visualisation.

Revendications

1. Procédé de positionnement et d’alignement d’un
disrupteur destiné au démantèlement d’une cible (8)
et comportant un axe de tir, une direction de tir sou-
haitée ayant été préalablement déterminée en posi-
tion et en orientation par rapport à cette cible, ce
procédé comprenant les étapes consistant à

• disposer un laser (1), adapté à émettre des
faisceaux (12) suivant une ligne de visée, à dis-
tance de la cible, en sorte que la ligne de visée
de ce laser (12) soit confondue avec la direction
de tir souhaitée,
• intercaler le disrupteur (4) entre le laser (1) et
la cible (8),
• positionner et orienter le disrupteur (4) en sorte
d’en rendre l’axe de tir confondu avec la ligne
de visée du laser, au moyen d’un miroir plan (3)
monté à l’arrière du disrupteur et disposé per-
pendiculairement à l’axe de ce disrupteur pour
renvoyer vers le laser un faisceau émis par celui-
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ci et réfléchi par ce miroir en une marque centrée
sur l’axe de tir en étant confondu avec cette ligne
de visée.

2. Procédé selon la revendication 1 selon lequel l’étape
de positionnement et d’orientation du disrupteur par
rapport au laser consiste d’abord à orienter le miroir
en sorte de le rendre perpendiculaire à la ligne de
visée du laser, puis à déplacer l’ensemble du miroir
et du disrupteur en translations de manière à ce que
la ligne de visée du laser soit interceptée par le miroir
à l’emplacement de ladite marque.

3. Procédé selon la revendication 1 ou la revendication
2, selon lequel on positionne le laser à au moins trois
mètres de la cible et on positionne le disrupteur en
sorte que le miroir qui en est solidaire soit plus proche
de la cible que du laser.

4. Ensemble de démantèlement d’une cible compor-
tant un disrupteur (4) ayant un axe de tir et un dis-
positif d’alignement et de positionnement de ce
disrupteur suivant une direction de démantèlement
déterminée par rapport à cette cible, comportant un
sous-ensemble de tir comportant un support mobile
(6) sur lequel est monté un châssis mobile (7) auquel
ce disrupteur est fixé et qui est muni d’éléments (5 ;
a, b, c, d) de réglage en translation et en orientation
par rapport au support (6) et un miroir (3) orienté
vers l’arrière du disrupteur et fixé au disrupteur en
étant perpendiculaire à l’axe de tir en ayant une mar-
que de centrage (O) centrée sur cet axe, et un en-
semble de pointage comportant un autre support
(10) sur lequel est monté un laser (1) adapté à émet-
tre des faisceaux suivant une ligne de visée (12) con-
fondue avec la direction de démantèlement, ce sous-
ensemble de pointage étant disposé derrière le
sous-ensemble de tir par rapport à une cible de telle
sorte que le miroir intercepte la ligne de visée du
laser en sa marque de centrage (O) en lui étant per-
pendiculaire, grâce à quoi l’axe de tir du disrupteur
est confondu avec la ligne de visée du laser.

5. Ensemble selon la revendication 4, comportant en
outre un écran de visualisation (2, 2’, 2") fixé au laser
en avant de celui-ci, en ayant un axe de symétrie
aligné avec la ligne de visée du laser, conçu en sorte
de visualiser le point d’impact avec cet écran d’un
faisceau émis par ce laser et réfléchi par le miroir
vers cet écran.

6. Ensemble selon la revendication 5, dans lequel
l’écran de visualisation (2’, 2") a une surface orientée
vers le sous-ensemble de tir qui est diffusante et
réfléchissante.

7. Ensemble selon la revendication 5 ou la revendica-
tion 6, dans lequel l’écran de visualisation (2, 2’) est

plan.

8. Ensemble selon la revendication 6, dans lequel la
surface réfléchissante de l’écran de visualisation (2")
est convexe.

9. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 8, dans lequel le support (6) du châssis
portant le disrupteur est un trépied comportant un
socle et des pieds dont les débattements angulaires
respectifs par rapport au socle sont suffisamment
importants pour que le châssis puisse, selon les be-
soins, être en- dessous ou au-dessus du socle.

10. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 9, dans lequel le laser (1) est conçu pour
émettre des faisceaux dans le domaine visible.

11. Dispositif de pointage pour le positionnement et l’ali-
gnement d’un disrupteur, comportant un miroir (3)
destiné à être fixé à l’arrière d’un disrupteur en étant
orienté vers l’arrière de celui-ci en étant perpendicu-
laire à l’axe de tir de ce disrupteur en ayant une mar-
que de centrage (O) centrée sur cet axe, et un en-
semble de pointage comportant un support (10) sur
lequel est monté un laser (1) adapté à émettre des
faisceaux suivant une ligne de visée (12) en étant
réglable en position et en orientation par rapport à
ce support (10), ce sous-ensemble de pointage étant
destiné à être disposé en regard du miroir (3) de telle
sorte que le miroir intercepte la ligne de visée en sa
marque de centrage (O) en lui étant perpendiculaire.

12. Dispositif selon la revendication 11, comportant en
outre un écran de visualisation (2, 2’, 2") fixé au laser
en avant de celui-ci, en ayant un axe de symétrie
aligné avec la ligne de visée du laser, conçu en sorte
de visualiser le point d’impact avec cet écran d’un
faisceau émis par ce laser et réfléchi par le miroir
vers cet écran.

13. Ensemble selon la revendication 12, dans lequel
l’écran de visualisation (2’, 2") a une surface orientée
vers le sous-ensemble de tir qui est réfléchissante.

14. Ensemble selon la revendication 12 ou la revendi-
cation 13, dans lequel l’écran de visualisation (2, 2’)
est plan.

15. Ensemble selon la revendication 13, dans lequel la
surface réfléchissante de l’écran de visualisation (2")
est convexe.
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